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Le 18 mars 2009, l’Assemblée Nationale a adopté en 1ère lecture le projet de loi réformant, ou 
plutôt démantelant, notre système de santé solidaire « à la française ».  
 
Lors du débat public qui s’est tenu dans une émission de France 2 le 3 mars dernier, Madame 
Bachelot semblait n’avoir pas lu son projet de loi ou peut-être a-t’elle parlé d’un autre texte, 
mais visiblement elle tient un double langage. Il y a le texte de loi, qui est sans ambiguïté 
possible : il transforme l’hôpital public en entreprise avec un management d’entreprise privée. 
Le président de la République veut mettre à la tête des hôpitaux des « patrons », qui auront les 
mêmes pouvoirs qu’un PDG de société. Le conseil d’administration disparaîtra au profit d’un 
« conseil de surveillance », bref la gestion hospitalière sera identique aux sociétés privées. 
L’objectif des hôpitaux publics et privés sera identique : produire un maximum d’actes, faire 
du chiffre d’affaires, en clair obtenir des parts de marché, entrer en concurrence avec les 
autres opérateurs publics ou privés, intéresser les salariés aux résultats de « l’entreprise » ( ce 
sont les termes employés par nos dirigeants… ). 
 
De l’autre côté, notre ministre de la santé tient un discours différent, en direction du grand 
public, des usagers, des citoyens que nous sommes tous. Là, curieusement, elle nie le terme 
« d’hôpital-entreprise », elle nous parle du « joyau » que représente notre service public, qu’il 
faut protéger et moderniser, bref, un discours « rassurant ». 
 
En réalité, notre gouvernement ne modernise pas le service public hospitalier, il le « coule », 
le démantèle, le privatise, notre gouvernement NE CROIT PAS A LA MISSION DU 
SERVICE PUBLIC, il le met au même niveau que le secteur privé lucratif. D’ici 2012, les 
tarifs des activités devront converger entre le public et le privé, vers le bas, comme de bien 
entendu… L’objectif est très simple : utiliser la concurrence entre les établissements pour faire 
baisser les coûts, pour imposer des restructurations, faire baisser la masse salariale, les 
effectifs du personnel. 
 
La CGT, comme l’ensemble des organisations syndicales, comme la quasi-totalité des 
syndicats médicaux, comme toutes les mutuelles, comme la CNAM, continuera de s’opposer 
fermement à cette prétendue « réforme », parce que ce projet est néfaste pour les malades, les 
personnels médicaux et non-médicaux, nous n’accepterons jamais la « marchandisation de 
notre santé ». 

Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 
Place de l’Hôpital BP 426 

67091 STRASBOURG Cedex 
� 03-88-11-60-98 
� 03-88-11-64-35 

� syndCGT@CHRU-Strasbourg.fr 
���� www.cgthus.canalblog.com 

 



 - 2 - 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sans doute, le Président de la République ne s’est pas trompé en déclarant qu’il n’y avait 
« que 14 métiers à l’hôpital »… En réalité, il prépare l’opinion publique et les hospitaliers aux 
mesures qu’il compte prendre pour réduire le nombre de fonctionnaires, en privatisant de 
nombreuses activités (activités logistiques, administratives et même de soins). Il s’apprête 
certainement à reprendre à son compte la « vision très moderne » du professeur Marescaux, 
qui est chargé de proposer une « réforme » des CHU et qui propose de tout privatiser, en 
dehors de l’activité médicale et infirmière… 
 
Si certains hospitaliers n’avaient toujours pas compris le message, la situation deviendrait 
désespérée !!! 
 

 

 

RECONNAISSANCE DE LA PROFESSION INFIRMIERE : 
ATTENTION AUX FAUSSES BONNES NOUVELLES !!! 

 
 

Récemment, le Président de la République a annoncé que les infirmiers 
seraient enfin reconnus au niveau licence et donc reclassés en catégorie 
A de la fonction publique. Une négociation avec les organisations 
syndicales devait se tenir pour régler les modalités de reclassement, le 
calendrier, ainsi que la refonte des contenus de la formation des 
infirmiers dans les IFSI. 
 

La CGT se bat depuis très longtemps pour ce reclassement et la 
reconnaissance de la profession infirmière au niveau licence, mais elle 
demande aussi les moyens financiers nécessaires et la revalorisation de 
toutes les professions de la santé. 
 

Malheureusement, il semble bien que nous nous soyons réjouis trop tôt, 
le gouvernement ne semble plus très pressé de reclasser dès 2009 tous les 
infirmiers en activité et ceux qui sortiront des IFSI dans les prochaines 
années. Aux dernières nouvelles, seuls les diplômés de 2012 seront 
classés en catégorie A, ceux exerçant actuellement devront certainement 
attendre, ronger leur frein ou AGIR AVEC LA CGT, le syndicat qui 
s’intéresse de près au contenu professionnel et à la revalorisation du 
métier d’infirmier. 
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Après la fermeture de la maternité, de la chirurgie, de la radiologie et des urgences à l’hôpital 
d’Obernai, après la décision de transfert du laboratoire de Sélestat vers Colmar, après la mise 
en place d’un G.C.S. ( Groupement de Coopération Sanitaire ) entre ces 4 établissements, une 
nouvelle étape de la restructuration se précise. 
 
La direction, sous l’impulsion de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, veut « mutualiser » les 
services logistiques et administratifs : regrouper toute la blanchisserie à Erstein, regrouper 
toutes les cuisines à Sélestat, regrouper aussi les ateliers techniques et pourquoi pas des 
services administratifs. IL FAUT FAIRE DES ECONOMIES, DONC SUPPRIMER DES 
EMPLOIS. 
 
Mais, il y a de la RESISTANCE devant ces menaces sur l’avenir de nombreux agents : la CGT a 
déjà mobilisé plus de 200 signatures sur sa pétition au centre hospitalier de Sélestat. Et ce 
n’est pas fini ! 

 
 
 
 
 
 
Suite à l’ adoption par le conseil d’ administration du « plan de retour à 

l’ équilibre », le règlement intérieur des HUS a été modifié contre l’ avis 

NEGATIF de tous les représentants du personnel et de tous les syndicats. 
 

Ces modifications concernent la suppression du modèle journalier de 7h40, les 

modifications touchant à GESTOR (compteur débit-crédit,  

compteur heures supplémentaires, les REM). 
 

Ces nouvelles modalités seront applicables au 1er juin 2009  

ET NON AUET NON AUET NON AUET NON AU 1er janvier 2009 comme cela semble être  

imposé dans de nombreux services. 
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BULLETIN D’ADHESION DE LA CGT 
 
 

NOM : _____________________________________ PRENOM : _________________________________ 

ADRESSE : _____________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

℡ PRIVE : _____________________________ PORTABLE : __________________________________ 

�ADRESSE MAIL : ____________________________________________________________________ 
 

GRADE : ______________________________________  CODE UFCODE UFCODE UFCODE UF : ____________________ 
SERVISERVISERVISERVICECECECE : _________________________________________  ℡℡℡℡ POSTEPOSTEPOSTEPOSTE : ___________________ 
 

TEMPS DE TRAVAIL :  100%                           80%               50%                 autres  
 

DATE D’ADHESION : ___/___/___ SIGNATURE :  

 


